
GINESTE (Elie), notaire de Montauban, minutes 1642-1643, Archives départementales
de Tran-et-Garonne, cote 5 E 871, PH/MCAS/COM/20210628.

L an mil six cens quarante trois et le
doutziesme jour du mois de mars regnant n(ot)re
souverain et tres chrestien prince louys tretze
par la grace de dieu roy de france et de navarre
dans le couvent de la reguliere observance
s(ain)t francois de la ville de montauban en quercy
par devant moy no(tai)re et tabellion royal de lad(ite)
ville et en presance des tesmoingz bas nommes
a este constitue en sa personne reverend
pere frere fulgence loncle religieux de lad(ite)
reguliere observance sainct francois et gardien
dud(it) couvent lequel de son gred et franche
volonte suivant le pouvoir qu( )il a receu du
reverend pere ]frere[ bernard jordain provincial
dud(it) ordre auquel et au chapp(it)re provincial promet
fere ratiffier le contenu du presant a peine de
respondre de tous despans domages et intherestz
a cede quitté remis et transporte et par ces
presantes quitte cede remet et transporte a
perpetuitte a monsieur m(aîtr)e dominique
fort con(seill)er du roy en l eslection de la p(rese)nt
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ville illec presant estipulant et acceptant pour
luy et les siens hoirs et fucteurs successeurs
a l( )advenir savoir est ung petit lopin de terre
de la contenance de quatre canes a tout
carre ou environ assize dans l enclos dud(it)
couvent et tout joignant la nef de l( )esglize
et a couste droict en entrant a icelle de( )laquelle
esglize les fondemans ont este jettes puis
peu de temps dans lequel lopin de terre led(it)
sieur fort a faict construire bastir et
ediffier a ses frais et despans une chappelle
de brique a l( )honneur de monsieur s(ain)t francois
d( )assize et soubz la pave d icelle une voulte
aussy de brique bastie a chaux et sable pour
icelle voulte servir de tumbeau et sepulture
pour luy et ses hoirs et successeurs a
l( )advenir ayant desja receu le corps de
fue dam(ois)elle anthoinette descaussat vivant femme
dud(it) sieur fort y encevelye au mois d octobre
dernier lequel bastiment a este faict dans
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led(it) fonds et la cession d( )icelluy est faitte aux
condi(ti)ons suivantes premieremant q(ue) lad(ite)
chappelle sera et appartiendra aud(it) sieur fort et
aux siens hoirs et sucesseurs a l advenir pour
ce servir d( )icelle a fere leurs prieres et oraisons
et autres actions de devotion a heures deues
et convenables et comme telle lad(ite) chappelle



sera appellee la chappelle de fort lequel y
fera et sesd(its) hoirs et sucesseurs a l( )advenir
encepvelir soubs lad(ite) voute le corps des
trespasses de leur familhe et au(tr)es q(ue)
bon leur semblera sans qu( )il puisse estre
ensepvely aucung corps soubs lad(ite) voulte ny
en aucung autre endroict de lad(ite) chappelle sans
le vouloir et consantemant dud(it) sieur fort
et de sesd(its) hoirs et successeurs a l( )advenir
tiendra led(it) sieur fort et ses heretiers
une clef de la porte de lad(ite) chappelle dans
laquelle et en tel lieu que bon luy semblera
il pourra aussy et sesd(its) hoirs et successeurs
tenir ung ou plusieurs bancz a l( )exclusion
de tous au(tr)es pour sa femme et familhe pour
y estre plus commodemant a fere leurs prieres
ouir les messes offices sermons et au(tr)es ]dev[
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devotions, sera loisible aud(it) sieur fort de fere
mettre ses armoiries et inscription de fonda(ti)on en
tel endroict de lad(ite) chappelle que bon luy
semblera et les y remettre lors qu( )elles seront
tumbees rompues ou usees et advenant le
deces des chef de la familhe dud(it) s(ieu)r fort ou
d ung d iceux luy sera loisible et a sesd(its) hoirs
de fere mettre lettre et seinture au dedans lad(ite)
chappelle et autremant user par led(it) s(ieu)r fort et
les siens hoirs et successeurs a l advenir de
lad(ite) chappelle et tumbeau comme de sa cauze
propre et comme on peut jouir de choze dediee
au service de dieu promet led(it) s(ieu)r fort fere
fere une cloison de bois avec porte ferree
et fermee a clef au devant lad(ite) chappelle
des que la nef de lad(ite) eglize sera couverte
a l( )endroict d icelle chappelle et de fere fere deux
vitres aux deux lucarnes qui sont en icelle donner
ung retable et tableau s(ain)t francois, ung devant
d autel de satin ou tabis et de fere fere a
l( )advenir les repara(ti)ons necessaires en lad(ite)
chappelle et a l observa(ti)on de ce dessus
et n( )y contrevenir jamais led(it) reverand
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pere frere fulgence loncle a obliges les biens
et communaute dud(it) couvent et led(it) sieur fort
ses bens presans et advenir lesquels ils ont
submis aux rigueurs de justice et ainsin l( )ont
promis et juré leurs mains mizes sur la poitrine
de quoy a lur requi(siti)on le presant contrat a este retenu
par moy no(tai)re presans pierre gineste et pierre gaspailh
pra(tici)ens de mon(tau)ban signes avec les parties et moy

Fulgence Loncle                       Fort, contractant
     guardien
                                                       Gaspailh, p(rese)nt
          Gineste, not(aire)
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